
Conclusions préliminaires de l’ONU sur les élections au Burundi

  @rib News, 02/07/2015  â€“ Source MENUB   DECLARATION  PRELIMINAIRE  La Mission  dâ€™Observation Electorale des
Nations Unies au Burundi (MENUB) a commencÃ© ses  activitÃ©s dâ€™observation le 1er janvier 2015 conformÃ©ment Ã  la
rÃ©solution 2137  (2014) du Conseil de SÃ©curitÃ© lui demandant dâ€™observer et faire rapport le  processus Ã©lectoral burundais
avant, pendant et aprÃ¨s les Ã©lections. Sur la base  de ses constatations et observations Ã  ce jour, la MENUB prÃ©sente
les  conclusions prÃ©liminaires suivantes :    Lire  lâ€™intÃ©gralitÃ© de la DÃ©claration 
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